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Ministère des Ressources Naturelles

Résumé du projet

La Conférence régionale des élus du Saguenay-Lac-Saint-Jean est responsable de la mise sur pied de tables
locales de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT). Ces tables s'avèrent être les assises de la
gestion intégrée des ressources et du territoire dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Conformément à la
Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier, chaque TLGIRT de la région est chargée d'assurer la
concertation des intervenants sur le territoire d'influence qui lui est imparti. Chaque TLGIRT doit collaborer avec la
Direction générale régionale (DGR) du ministère des Ressources naturelles (MRN) en vue de l'élaboration des
plans d'aménagement forestiers intégrés tactiques (PAFIT) et opérationnels (PAFIO). Ce mandat doit être accompli
en identifiant les enjeux propres  aux unités d'aménagement (UA) qui concernent la TLGIRT, et ainsi en dégager
des objectifs de protection et mise en valeur locaux, mais aussi convenir de mesures d'harmonisation.Au
Saguenay-Lac-Saint-Jean, les TLGIRT font également office de processus de participation du public dans le cadre
de la (des) norme(s) de certification forestière s'appliquant sur son territoire. Chaque TLGIRT participe à
l'élaboration et au maintien du (des) plan(s) d'aménagement forestier durable (PAFD) à l'intérieur des limites du
(des) territoire(s) forestier(s) délimité(s) (TFD) concernant la TLGIRT. Les deux mandats de chacune des TLGIRT
visent le même but, soit d'obtenir des intrants valides et représentatifs des intérêts ainsi que des préoccupations
sur le territoire, et ce, afin d'orienter les choix qui composent l'aménagement forestier durable, tout en rencontrant
les exigences de la norme de certification forestière en vigueur sur le territoire ainsi que les exigences
règlementaires de participation du public. Les deux mandats s'effectueront au sein d'une même démarche visant
l'identification des valeurs, des objectifs, des indicateurs et des cibles (VOIC) à atteindre sur chaque UA.

Détails du projet

Année ou période: 2010
Partenaires financiers: 

Ministère des Ressources Naturelles

Classification dans le PRDIRT

Enjeux principaux Dimension(s)

2.1  La décentralisation des pouvoirs et des
responsabilités gouvernementales vers les
instances locales et régionales, en matière de
gestion des ressources naturelles et du territoire

2.  Dimension institutionnelle

Enjeux secondaires Dimension(s)

1.3  Condition III : La collaboration et
l'engagement des partenaires

1.  Conditions de réussite
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